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-Abou Said al-khoudry rapporte que Le Messager d’Allah a dit : « Incontestablement, le mois de
Rajab est le mois sourd d’Allah, c’est un mois sacré. Il fut appelé le mois sourd parce qu’aucun autre mois
n’égale sa suprématie et ses bienfaits auprès d’Allah. Les gens honoraient ce Mois avant l’Islam et l’Islam
ne Lui a rajouté que suprématie et magnificence. Le mois de Rajab est le mois d’Allah, Le mois de
Chaban est mon mois, et Le mois de Ramadan est le mois de ma communauté. Celui qui jeûnera un jour
du mois de Rajab avec foi et espérant les récompenses d’Allah, les agréments d’Allah les plus grands lui
sont rendus obligatoires. Ce jour de jeûne apaisera la colère d’Allah et lui fermera  les portes de l’enfer.
Même si on lui accordait autant d’or que la surface de la terre, cela ne serait pas meilleur que son jour de
jeûne et cela n’améliorerait en rien sa récompense, et rien de ce que contient ce monde ne le pourrait.
Seules les bonnes actions (qu’il ferait durant son jeûne) le pourraient, s’il les a faites sincèrement pour Allah. À la
fin du jour, il aura des invocations exaucées. S’il demande d’obtenir immédiatement une chose de ce
monde, Allah la lui accordera, ou alors, il lui réservera un bien supérieur qu’aura demandé l’un de Ses
intimes, de Ses biens aimés, de Ses purs.

Celui qui jeûnera deux jours de Rajab, l’honneur et la récompense qu’il recevrait auprès d’Allah ne
pourraient être décrits par les gens des cieux ou de la terre. On lui inscrira les récompenses de dix
véridiques du plus vieil âge, il intercèdera le jour du jugement comme ils intercéderont et tous ceux pour
qui il intercèdera seront ressuscités avec eux jusqu’à entrer dans le paradis en leur compagnie.

Celui qui jeûnera trois jours de Rajab, Allah placera entre lui et l’enfer des fossés d’une distance de
soixante-dix années et Allah lui dira au moment de rompre son jeûne : Ton droit M’est rendu
obligatoire, tout comme t’est rendu obligatoire Mon amour, et Ma souveraineté. Ô Mes anges ! Je vous
prends comme témoins que Je lui ai pardonné ses péchés passés et futurs.

Celui qui jeûnera quatre jours de Rajab sera protégé de tous les fléaux, de la folie, de la lèpre, de la
ladrerie, de la tentation de l’antéchrist et du châtiment de la tombe. On lui accordera la récompense des
doués de raison, des repentants, des pénitents et on lui remettra son livre dans la main droite parmi les
plus pieux.

Celui qui jeûnera cinq jours de Rajab, il est du devoir d’Allah de l’agréér le jour du jugement dernier. Il
sera ressuscité le jour du jugement le visage plus rayonnant que la pleine lune. On lui inscrira pour
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chaque grain de sable une bonne action. Il sera introduit au paradis sans rendre de comptes et on lui
dira : « Désire ce que tu veux de la part de Ton Seigneur. »

Celui qui jeûnera six jours de Rajab, sortira de sa tombe le visage plus rayonnant que la lumière du soleil,
On lui accordera une lumière qui illuminera l’ensemble des gens rassemblés le jour du jugement dernier.
Il sera ressuscité parmi les protégés, jusqu’à ce qu’il traverse le pont sans rendre de comptes. Il sera gracié
de la désobéissance aux parents et d’avoir rompu les liens de parenté.

Celui qui jeûnera sept jours de Rajab,  Allah fermera l’une après l’autre les sept portes que contient l’enfer
pour chacun de ses jours de jeûnes, et Allah interdira son corps au feu de l’enfer.

Celui qui jeûnera huit jours de Rajab, Allah lui ouvrira l’une après l’autre les huit portes que contient le
paradis pour chacun de ses jours de jeûne et on lui dira : Entre par celle que tu désires.

Celui qui jeûnera neuf jours de Rajab, sortira de sa tombe proclamant qu’il n’est d’autres divinités en
dehors d’Allah, sans détourner son visage du paradis. Il sortira de sa tombe, le visage illuminant
l’ensemble des gens rassemblés, de sorte qu’ils diront : c’est  le Prophète « Moustafa » !  Et la plus petite
chose qui lui sera accordée sera d’entrer dans le paradis sans rendre de compte.

Celui qui jeunera dix jours de Rajab, Allah l’embellira de deux ailes vertes ornées de perles et de rubis.
Grâce à elles, il survolera le pont plus rapidement qu’un éclair jusqu’au paradis. Allah transformera ses
mauvaises actions en bonnes actions, l’inscrira parmi les rapprochés, les équitables envers les devoirs
d’Allah, comme si il avait adoré Allah mille ans, loyalement, patientant, espérant son agrément.

Celui qui jeûnera onze jours de Rajab, aucune récompense ne sera supérieure à la sienne le jour du
jugement, excepté celui qui aura jeûné autant de jours que lui ou plus que lui.

Celui qui jeûnera douze jours de Rajab, vêtira deux vêtements de soie verte qui l’enchanteront. Si l’on
déposait l’un de ces vêtements dans ce monde, il l’illuminerait et rendrait son odeur plus agréable que le
musc.

Celui qui jeûnera treize jours de Rajab, le jour du jugement dernier on lui dressera une table de rubis verts
à l’ombre de l’arche. Ses pieds, soixante fois plus larges que ce monde sont en perles. Sur elle sont
disposés des plats faits de perles et de rubis, dans chacun d’eux soixante-dix milles mets de couleurs
différentes, sans qu’aucune couleur ne se ressemble, sans qu’aucune odeur ne soit semblable. Il mangera
alors que les gens seront dans les plus atroces des épreuves, et la plus dure des afflictions.

Celui qui jeûnera quatorze jours de Rajab, Allah lui accordera de récompenses ce qu’aucun œil n’a vu,
qu’aucune oreille n’a entendu, qu’aucun coeur n’a imaginé parmi les palais de perles et de rubis du
paradis.

Celui qui jeûnera quinze jours se tiendra le jour du jugement dernier parmi les protégés, il n’est pas un
ange, un envoyé ou un Prophète qui passera devant lui sans lui dire : quelle félicité que la tienne ! Tu es
protégé, honoré, rapproché, bienheureux, exalté, habitant le paradis.

Celui qui jeûnera seize jours de Rajab, sera parmi ceux qui chevaucheront des montures de lumière et
voleront dans l’étendu du paradis jusqu’à la demeure du Miséricordieux.
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Celui qui jeûnera dix-sept jours de Rajab, le jour du jugement on placera soixante-dix milles lumières sur
le pont pour qu’à l’aide de leur lueur il puisse le traverser jusqu’au paradis et il sera escorté par les
félicitations et les salutations des anges.

Celui qui jeûne dix-huit jours de Rajab, concurrencera Ibrahim dans une coupole du paradis, allongé sur
un matelas de perles et de rubis.

Celui qui jeûnera dix-neuf jours de Rajab, Allah lui construira un palais de perles polies identique aux
palais d’Ibrahim et d’Adam  dans le paradis d’Éden. Il les saluera et Ils le salueront en honneur à son
rang. Et on lui inscrira la récompense de mille années de jeûne pour chacun de ses jours de jeûne.

Celui qui jeûnera vingt jours de Rajab, c’est comme si il avait adoré Allah durant vingt mille années.

Celui qui jeûnera vingt- et-un jours de Rajab, intercèdera en faveur d’autant de personnes que les tribus
de Rabi’ et Moudar, tous parmi les pécheurs.

Celui qui jeûnera vingt-deux jours de Rajab, un crieur s’écriera des cieux : je t’annonce, oh élu d’Allah, un
bienfait immense de la part d’Allah, et la compagnie de ceux qu’Allah a comblés de Ses bienfaits, parmi
les Prophètes, les véridiques, les martyrs, les pieux et quelle meilleure compagnie !

Celui qui jeûnera vingt-trois jours de Rajab, s’écriera des cieux : quelle félicité est la tienne ! Serviteur
d’Allah ! Tu t’es peu fatigué et tu profiteras très longuement. Quelle félicité sera la tienne ! Quand te sera
levé le voile des récompenses incommensurables de la part de ton Seigneur munificent, ainsi que  la
compagnie de l’intime dans la demeure éternelle.

Celui qui jeûnera vingt-quatre jours de Rajab, l’ange de la mort se présentera à lui sous l’apparence d’un
jeune homme vêtu de brocart vert brodé d’or et d’argent monté sur un cheval du paradis, il tiendra dans
sa main de la soie verte parfumée de musc et une coupe d’or emplie des nectars du paradis. Lorsque son
âme se préparera à quitter son corps, il lui fera boire de ces nectars qui apaiseront les affres de la mort,
c’est dans cet état de sérénité qu’il prendra son âme. S’exhalera alors une odeur que sentiront les
habitants des sept cieux. Il demeurera apaisé dans sa tombe, et sera ressuscité apaisé jusqu’à ce qu’il se
rassemble autour du lac du Prophète

Celui qui jeûnera vingt-cinq jours de Rajab, sera accueilli par soixante-dix mille anges en sortant de sa
tombe, chacun d’entre eux tenant un étendard fait de perles et de rubis, affichant les plus exceptionnels
des bijoux et parures. Ils lui diront : Ô élu d’Allah ! Tu t’es orienté vers ton Seigneur ! Il sera l’un des
premiers à pénétrer dans le paradis d’Éden avec les rapprochés qu’Allah a agréé et qu’ils ont agréé, et
c’est la plus immense réussite !

Celui qui jeûnera vingt-six jours de Rajab, Allah lui construira cent palais de perles et de rubis à l’ombre
de l’arch, sur lesquels est disposée une tente de soie du paradis. Il jouira de ses bienfaits alors que les
gens rendront des comptes.

Celui qui jeûnera vingt-sept jours de Rajab, Allah élargira sa tombe d’une distance de quatre cent mille
années, et revêtira cette distance de musc et d’ambre.
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Celui qui jeûnera vingt-huit jours de Rajab, Allah placera entre lui et l’enfer soixante-dix fossés d’une
distance de cinq cent années.

Celui qui jeûnera vingt-neuf jours de Rajab, Allah lui pardonnera même si c’est un percepteur1. Même si
une femme avait fait soixante-dix fois l’adultère, Allah lui pardonnerait si elle est sincère et qu’elle
cherche à se sauver de l’enfer.

Celui qui jeûnera trente jours de Rajab, un crieur s’écriera des cieux : « Ô serviteur d’Allah, il t’a été
pardonné tes actions passées, reprends le cours de tes actes dans ce qu’il te reste à vivre. Allah lui
accordera dans chaque paradis quarante villes. Dans chaque ville, quarante mille milles palais. Dans
chaque palais, quarante mille milles pièces. Dans chaque pièce, quarante mille milles tables d’or. Sur
chaque table, quarante mille milles plats. Dans chaque plat, quarante mille milles nectars et mets de
couleurs différentes. Dans chaque pièce, quarante mille lits d’or d’une longueur de mille coudées sur une
largeur de deux mille coudées. Sur chaque lit une houri embellie de trois cent mille mèches de lumières,
chacune de ses mèches est attachée par mille mille mille rubans de musc et d’ambre. Voilà la
récompense pour celui qui aura jeûné le mois de Rajab entièrement. » On Lui demanda : Ô Prophète
d’Allah, que pourra faire la personne qui n’a pas la force de jeûner le mois de Rajab du fait de sa faiblesse,
ou celui atteint d’une maladie, ou encore la femme qui aurait ses règles pour acquérir les mêmes
récompenses que tu as décrites ? Il dit : « ils feront aumône d’une miche de pain à un pauvre. Par
Celui qui tient Mon âme entre Ses mains ! S’ils s’acquittent de cette aumône, ils obtiendront ce que j’ai
décrit et bien plus encore ! Si l’on rassemblait la récompense de l’ensemble des créatures des cieux et de
la terre, elle n’atteindrait pas le dixième de ce qu’il leur sera accordé comme degrés et récompenses dans
le paradis. » On Lui demanda alors : Ô Messager d’Allah ! Que pourra faire celui qui ne peut pas
s’acquitter de cette aumône pour obtenir ce que tu as décrit ? Il dit : « Il rendra gloire à Allah cent
fois par jour jusqu’à terminer les trente jours par cette glorification :

1 : Une personne qui collecte les impôts et les taxes sur le bien des gens.

Soubhana-l-ilahi-l-jalile / Soubhana man la yanbaghi-tasbiha ila lahou / Soubhana-l-a’azi-l-akrami  / Soubhana man labisa-l-i’zou wa houwa
lahou ahloune.
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-Fadzal fils de Ali rapporte de ses pères que Abi Hasen , Ali fils de Moussa , A-Rida  a dit : «
Celui qui jeûnera le premier jour de Rajab espérant les récompenses d’Allah le paradis sera sa
destination. Celui qui jeûnera un jour en son milieu, intercèdera en faveur d’autant de personnes que les
tribus de Rabi’ et Moudar. Celui qui jeûnera à sa fin, Allah le désignera parmi les rois du paradis et le fera
intercéder pour son père, sa mère, son fils, sa fille, son frère, son oncle et sa tante paternels, son oncle et
sa tante maternels, ses amis, ses voisins, même si ils se trouvaient parmi des gens méritant l’enfer »

-Salim fils de Ali rapporte que son père dit : Je me suis rendu chez l’Imam Sadiq , Jaffar fils de
Mouhamed  durant le mois de Rajab qui n’était pas encore terminé. Il me regarda et me dit
 :« Salim, as-tu jeûné durant ce mois ? » je lui dis : Non, par Allah ! O fils du Messager d’Allah. Il me dit
alors :« tu as manqué des récompenses que personne ne peut connaître en dehors d’Allah . Allah a
honoré ce mois et a magnifié son importance, et a rendu Ses largesses obligatoires pour ceux qui le
jeûnent » je lui dis : Ô fils du messager d’Allah ! Si je jeûne ce qu’il reste du mois, obtiendrai-je une partie
du succès des jeûneurs ? Il me dit  : « Salim, celui qui jeûnera un jour à la fin de ce mois sera protégé
des affres de la mort, de l’effroi et du châtiment de la tombe. Celui qui jeûnera deux jours à la fin de ce
mois obtiendra par cela de traverser le pont. Celui qui jeûnera trois jours à la fin de ce mois sera protégé
de l’effroi du jour du jugement dernier, de son épouvante, de ses difficultés et on lui accordera un sauve
conduit contre le feu de l’enfer »

-Salim al-ja’fy rapporte qu’Abi jaffar , Mouhamed fils de Ali  a dit : « Celui qui jeûnera un jour du
mois de Rajab en son début, son milieu ou en sa fin, le paradis lui sera rendu obligatoire, et il sera placé
avec Nous, à notre degré dans le paradis. Celui qui jeûnera deux jours du rajab, on lui dira : reprends tes
actions on t’a pardonné tes péchés passés. Celui qui jeûnera trois jours du Rajab on lui dira : on t’a
pardonné tes péchés passés et futurs, intercède pour ceux que tu désires parmi les pêcheurs de tes frères
et de tes connaissances. Celui qui jeûnera sept jours du Rajab on lui fermera les sept portes de l’enfer.
Celui qui jeûnera huit jours du Rajab, on lui ouvrira les huit portes du paradis et il entrera par celle qu’il
désirera »

-Abi ramha Al-hadzramy a dit : j’ai entendu Jaffar fils de Mouhamed fils de Ali  dire : « le jugement
dernier un crieur s’écriera : Où sont les rajabiyounes2 ? Se lèveront alors des gens le visage illuminant
l’ensemble des personnes rassemblées, portant des couronnes royales auréolées de perles et de rubis. A
la droite et à la gauche de chacun d’entre eux, mille anges les congratulant en disant : ô serviteur d’Allah !
Quels honneurs de la part d’Allah  ! Alors une exclamation émanant d’Allah   dira : « Mes

serviteurs et Mes servantes, Par Ma fierté et Ma magnificence, J’abonderai vos demeures éternelles, Je
récompenserai vos largesses, Je vous accorderai une part des jardins sous lesquels coulent les ruisseaux,
pour y demeurer éternellement, quelle belle récompense que celle de ceux qui font le bien ! Vous avez
jeûné pour Moi durant le mois que J’ai magnifié, et imposé en prescription. Mes Anges ! Faites entrer Mes
serviteurs et Mes servantes dans le paradis ! » Jaffar fils de Mouhamed  dit alors : « cette
récompense vaut aussi pour celui qui aura jeûné quelque chose du mois de Rajab, même si ce n’est qu’un
jour au début, au milieu, ou à la fin du mois »

2 : Les rajabiyounes : ceux qui pratiquent le jeûne durant le mois de Rajab.
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-Soufyane Saoury a dit : Jaffar fils de Mouhamed  m’a rapporté que son père Mouhamed fils de Ali
 a rapporté de Son père Ali fils de Housine , rapporté de Son père , qui le rapportait de Son
frère Hasen  que Ali fils d’Abi Talib  a dit : « Celui qui jeûnera un jour du mois de Rajab, en son
début, son milieu ou à sa fin, on lui pardonnera tous ses péchés passés et futurs. Celui qui jeûnera trois
jours de Rajab en son début, ou trois en son milieu, ou en sa fin, on lui pardonnera tous ses péchés
passés et futurs. Celui qui veillera une nuit de Rajab en dévotions, Allah l’affranchira du feu de l’enfer et
acceptera son intercession en faveur de soixante-dix mille personnes fautives. Celui qui fera une aumône
durant le mois de Rajab recherchant l’agrément d’Allah, Allah lui accordera dans le paradis des
récompenses qu’aucun n’œil n’a vu, oreille entendu, et cœur imaginé »

-Le Messager d’Allah a dit : « Celui qui jeûnera les trois jours du milieu du mois de Rajab, soit, le
treizième, le quatorzième et le quinzième jour en adorant Allah durant leurs nuits, Par Celui qui m’a
envoyé Prophète ! Il ne sortira pas de ce monde sans s’être sincèrement repenti. On lui pardonnera
soixante-dix grands péchés pour chacun de ses jours de jeûne. On lui accordera soixante-dix besoins lors
du grand effroi, soixante-dix besoins quand il sera déposé dans sa tombe, soixante-dix besoins quand il
sortira de sa tombe, soixante-dix besoins devant la balance, soixante-dix besoins arrivé au pont. Chacun
de ses jours de jeûne équivaut à avoir libéré soixante-dix esclaves parmi les enfants d’Ismaël, à avoir
monté la garde durant soixante-dix années, à avoir construit soixante-dix monuments dans le chemin
d’Allah. Il intercèdera pour soixante-dix personnes de sa famille méritant l’enfer. On lui construira
soixante-dix mille villes dans le firdaouss, dans chaque ville, soixante-dix mille palais, dans chaque palais,
mille houris, avec chaque houri mille servants. »

-Ali fils de ni’man rapporte qu’AbdAllah fils de taye rapporte que l’Imam Sadiq , Jaffar fils de
Mouhamed  a dit : « Celui qui jeûnera le vingt-septième jour de Rajab, on lui inscrira la récompense de
soixante-dix années de jeûne »

-Sayf al-moubarak rapporte de son père qu’Abi Hasen  a dit :« le Rajab est un fleuve du paradis,
plus blanc que la neige et plus sucré que le miel. Celui qui jeûnera un jour de Rajab, Allah le désaltérera
de ce fleuve »

-Selon Soulaymane (r.a) le Prophète (s.a.w.s) : « celui qui priera une nuit parmi les nuits de rajab dix
reekaats , en récitant dans chaque reekaat : la Fatiha et « Qoul ya hayoul-al-kafiroune » et « Qoul houwa
Allah Ahad » trois fois chacune, Allah lui pardonnera tous les péchés qu’il aura commis et qui se seront
écoulés. Pour chaque reekaat, Allah lui inscrira la récompense de soixante années d’adorations, pour
chaque sourate un palais en perle dans le paradis. Allah lui inscrira la récompense de celui qui aura jeuné,
prié, fait son pèlerinage, et son petit pèlerinage et combattu durant toute l’année. Allah lui inscrira pour
chacun des jours de l’année à venir la récompense d’un pèlerinage et d’un petit pèlerinage. Il n’aura pas
terminé sa prière sans être pardonné. Quand il terminera sa prière un ange criera du dessous de l’arche :
reprends tes activités oh élu d’Allah !, Allah t’a affranchi du feu de l’enfer … Allah l’inscrira en tant que
prieur jusqu'à l’année suivante, et si il meurt durant cette année, il mourra martyr. Allah acceptera ses
invocations, et satisfera ses besoins, Il lui accordera son livre de la main droite, illuminera son visage, et
placera entre lui et le feu sept fossés »
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-Abi Bassir et Mouhamed fils de mouslim rapportent que l’Imam Sadiq  rapporte de ses pères 
qu’Ali  a dit : « qu’aucun d’entre vous n’accomplisse la prière flemmardant ou paresseusement. Qu’il
ne pense pas à quelque chose alors qu’il se trouve devant Allah . Le serviteur n’a de sa prière que ce
qu’il a accompli avec son cœur »

-Hamad fils de Aissa rapporte : Abou AbdAllah  m’a dit un jour : « Houmad, pries-tu
convenablement ? » je Lui répondis : « j’ai appris par cœur le livre de hariz traitant de la prière » Il me dit
 : « lève-toi et prie » je me suis alors levé devant lui en direction de la Mecque, je suis entré en prière,
et ai fait mes inclinaisons et prosternations. Il me dit  : « Houmad ! Tu ne pries pas convenablement, il
n’est de chose plus horrible qu’un homme de soixante ou soixante-dix ans ne sachant pas prier une seule
prière comme il faut ! » Je me sentis honteux et Lui dis : je me sacrifierai pour toi ! Apprends-moi la
prière ! Abou AbdAllah se leva, s’orienta vers la Mecque le corps droit en ayant les bras sur ses cuisses
et les doigts resserrés. Il rapprocha ses pieds jusqu’à laisser entre eux l’espace de trois doigts, il orienta la
pointe de ses pieds vers La Mecque sans les en désorienter. Avec concentration et soumission, Il dit  :
« Allahou Akbar », récita la Fatiha et « Qoul Houwa Allahou Ahad » en psalmodiant, ensuite Il demeura
immobile le temps de respirer et en étant debout, dit : « Allahou Akbar ». Il s’inclina et attrapa ses
genoux en écartant les doigts, reculant ainsi ses rotules vers l’arrière jusqu’à ce que son dos fût droit,
tellement droit qu’une goutte d’eau ou d’huile ne se serait pas écoulée. Il maintenu sa nuque verticale,
baissa son regard et en psalmodiant glorifia Allah trois fois. Il dit « sami’a Allahou limane hamida » et
debout, en relevant ses mains à la hauteur de son visage, dit : « Allahou Akbar ». Il se prosterna en
déposant ses mains avant ses genoux sur le sol et dit trois fois « Soubhana Rabi ‘ala wa bihamdihi ». Il ne
posa aucune partie de son corps sur une autre, et se prosterna sur le front, les mains, les genoux, les
plantes de ses pouces de pieds, et sur le nez. Donc les sept obligatoires et sur le nez qui est sunna. Il
releva sa tête de la prosternation et une fois complètement assis dit : « Allahou Akbar ». Il s’assit sur son
flanc gauche, déposant le dessus de son pied droit sur le dessous de son pied gauche et dit
« Astaghfiroullah Rabi wa atoubou ilayhi » et dit « Allahou Akbar » alors qu’il était assis. Puis il se
prosterna une seconde fois en récitant ce qu’il avait récité dans la première prosternation. Il ne touchait
aucune partie de son corps avec une autre ni dans ses inclinaisons, ni dans ses prosternations. Il avait les
bras écartés du corps et ne déposait pas ses avant-bras sur le sol. Il pria deux reekaats comme cela et dit
 : « Hamad prie comme cela, ne te tourne pas, ne t’amuse pas avec tes mains ou tes doigts, ne crache
ni sur ta gauche, ni sur ta droite »
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-Zourarata rapporte qu’Abi Jaffar  a dit : « Lorsque la femme se lève pour prier, qu’elle colle ses
pieds sans les écarter, qu’elle pose ses mains sur sa poitrine à hauteur de ses seins3. Lorsqu’elle s’incline,
qu’elle pose ses mains sur ses cuisses au-dessus de ses genoux, de sorte à ne pas trop se cambrer et
relever ses fesses. Lorsqu’elle s’assoit, elle s’assoit sur ses fesses et ne s’assoit pas comme les hommes.
Lorsqu’elle va pour se prosterner, elle descend d’abord ses genoux avant d’apposer ses mains, ensuite
elle se prosterne conglutinée au sol. Si elle s’assoit, elle ressert ses cuisses et relève ses genoux.
Lorsqu’elle se redresse, elle se glisse discrètement sans relever ses fesses en premier »

-Housine fils de sayf rapporte de son père qu’Aba AbdAllah  a dit : « Celui qui priera deux reekaats
en sachant ce qu’il dit, terminera sa prière sans qu’il n’ait de péchés entre lui et Allah »

-Sayf fils de Amira rapporte de qu’Aba AbdAllah  a dit : « Celui qui priera deux reekaats, sachant ce
qu’il dit, terminera sa prière absout de tous péchés entre lui et Allah »

-Jami’ fils de Amir rapporte : Abou AbdAllah  me demanda : que veux dire « Allahou Akbar » ? Je Lui
dis : qu’Allah est plus grand que toutes choses. Il me dit  : « donc Il aurait été et serait alors plus grand
qu’autre chose ? » je lui dis : quel en est le sens ? Il me dit  : « Allah est plus grand que tout ce que les
gens peuvent décrire »

-ibnou mahboub rapporte : un homme dit : « Allahou Akbar » en présence d’Abi AbdAllah , qui Lui
dit : « plus grand que quoi ? » l’homme lui dit : que toutes choses. Abou AbdAllah  lui dit alors : « tu
L’as alors délimité ! » l’homme lui dit : que devrais-je dire ? Il dit  : « Allah est plus grand que tout ce
que l’on peut décrire »

Dire d’une chose qu’elle est plus grande qu’une autre, suppose qu’elle a aussi une taille pour être plus grande que l’autre. Dire qu’Allah
 est plus grand que toutes choses suppose et laisse donc entendre qu’Allah aurait aussi une taille pour être défini comme plus
grand que… Allah est au-dessus, plus élevé, plus grand que tout ce que les gens peuvent décrire, dire ou penser sur Lui, voilà le sens
exact de « Allahou Akbar ».

-AbdAllah fils de sanan rapporte : j’ai demandé à Abi AbdAllah  le sens de « bismillahi Rahmani-
Rahim » Il me dit  : « la lettre « ba » signifie la magnificence d’Allah. La lettre « sin » signifie : la
prééminence d’Allah. La lettre « mim » signifie : la splendeur d’Allah. Allah est La divinité de toutes
choses, Il est Clément « Rahman » pour l’ensemble des univers, et miséricordieux « Rahim » qu’envers les
croyants »

-Yaqoub yousouf fils de Mouhamed et Abou Hasen, Ali fils de Mouhamed fils de sayar qui étaient
tous les deux chiites imamites rapportent de leurs pères que Hasen fils de Ali fils de Mouhamed  a
dit expliquant la parole d’Allah  : « bismillahi Rahmani-Rahim » : « Allah est celui qui est divinisé par
l’ensemble des créatures quand ils n’ont plus aucun espoir, ni aucun autre recours que Lui face aux
nécessités et difficultés. Quand tu dis : « Bismillah » cela veut dire : Dans chacune des choses de ma vie,
je demande l’aide et le secours d’Allah, Celui qui est le seul digne d’adorations, Le secoureur quand on
implore Son aide, Celui qui exauce quand on L’invoque... »

3 : CAD : elle resserre sa poitrine avec ses mains, de sorte que les paumes de ses mains écrasent, entassent sa poitrine, et que l’extérieur de ses mains soient
vers La Mecque. Chacune de ses mains contre l’un de ses seins. Les mains ne sont ni attachées, ni l’une sur l’autre.
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-Yazid fils de asam rapporte : On demanda à omar ibnou khattab : l’Émir des croyants, quelle est
l’explication de « soubhanAllah » ? Il dit : derrière ce mur se trouve un homme, qui, s’il est interrogé,
dévoile. Et dans le silence des uns lui s’engage. C’est alors qu’un homme entra, c’était Ali fils d’Abi Talib
. Il lui dit : Aba Hasen ! Quelle est l’explication de « soubhanAlah » ? Il dit  : « c’est la glorification de
la Grandeur d’Allah , et de Sa suprématie face à tout ce qu’affirment les polythéistes. Lorsque le
serviteur la prononce tous les anges prient sur lui »

-Hicham fils d’Abd-Malik rapporte : j’ai demandé à Aba AbdAllah  le sens de la parole d’Allah :
« SoubhanAllah ». Il me dit  : « c’est la Supériorité d’Allah »

-Hicham Al-jawaliqy rapporte : j’ai demandé à Aba AbdAllah  : quel est le sens de la parole d’Allah  :
« SoubhanAllah » ? Il me dit  : « Sa suprématie »

-Jaber fils de yazid al-ja’fy rapporte : j’ai demandé à Abi Jaffar, Mouhamed fils de Ali, Al-baqir le sens
de « la haoula wa la qouwa ila billah ». Il me dit  : « son sens est : nous n’avons aucune capacité à
éviter la désobéissance si ce n’est par l’aide d’Allah et nous n’avons aucune puissance  à l’obéissance
d’Allah si ce n’est par l’accord d’Allah  »

-yazid fils de Hasen rapporte : Moussa fils de Jaffar  m’a dit que Sadiq Jaffar fils de Mouhamed 
a dit : « le sens de celui qui prie sur Le Prophète est : Je perpétue la promesse et l’engagement que j’ai
accepté lors de Sa parole : « “Ne suis-Je pas votre Seigneur ? ”Ils répondirent : Mais si. »

-Abi Bassir rapporte de Mouhamed fils de Mouslim qu’Abi Jaffar, Mouhamed fils de Ali, Al-Baqir 
rapporte que Son père, Ali fils de Housine  rapporte de Son père Housine fils de Ali  que Son
père, Ali fils d’abi talib  a dit : « Allah تبارك وتعالى a dissimulé quatre choses dans quatre choses. Il a

dissimulé Son agrément dans son obéissance, ne minimise donc rien de son obéissance car c’est peut-
être dans celle-ci que se trouve Son agrément sans que tu le saches. Il a dissimulé Son courroux dans sa
désobéissance, ne minimise donc rien de sa désobéissance car c’est peut-être dans celle-ci que se trouve
Son courroux sans que tu le saches. Il a dissimulé Son exaucement dans Ses invocations, ne minimise
donc rien de Ses invocations car c’est peut-être dans celles-ci que se trouve Son exaucement sans que
tu le saches. Il a dissimulé Ses élus parmi Ses serviteurs, ne minimise donc aucun de Ses serviteurs car
c’est peut-être l’un de Ses élus sans que tu le saches »
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-La prière dite de « Salman Farsi »

-Salman Farsirapporte : Je me suis rendu chez Le Messager d’Allah le dernier jour du mois de
joumad-al-akhir, à une heure où je n’étais jamais venu Lui rendre visite auparavant. Il me dit :
« Salman, tu fais partie de nous Gens de La maison, ne voudrais-tu pas que je t’enseigne quelque
chose ? » Bien-sûr ! Ô Messager d’Allah ! Je sacrifierai ma mère et mon père pour toi ! Il me dit : «
Salman, il n’est pas un croyant, ou une croyante qui prie trentre reekaats durant le mois de Rajab, en
récitant dans chaque reekaat : une fois la fatiha, trois fois « Qoul Houwa Allahou Ahad » et trois fois
« Qoul ya ayou al-kafiroune », sans qu’Allah n’efface tous les péchés qu’il aura commis durant sa
jeunesse comme durant sa vieillesse. Allah lui accordera la récompense d’avoir jeûné ce mois
entièrement. Il sera inscrit parmi ceux qui s’acquittent de la prière jusqu’à l’année suivante. Chaque jour
on lui élèvera la récompense d’un martyr parmi les martyrs de Badr. On lui inscrira la récompense d’une
année de jeûne pour chaque jour qu’il jeûnera et on l’élèvera de mille degrés. S’il jeûne le mois
entièrement, Allah l’épargnera du feu, et le paradis lui sera rendu obligatoire. Salman ! C’est Gabriel 
qui m’en a informé et Il ajouta  : « Mouhamed, cette prière est le signe distinctif entre vous et les
hypocrites, car les hypocrites ne prient pas cette prière » ». Je Lui ai alors demandé : Ô Messager d’Allah !
Informe-moi de quand et comment prier cette prière. Il me dit : « Salman, prie dix reekaats au début
du mois en récitant dans chaque reekaats : une fois la Fatiha, trois fois « Qoul houwa Allahou Ahad » et
trois fois « Qoul ya ayou al-kafiroune » quand tu auras salué, lève tes mains et dis :

لايلالا

لالا

Ensuite passes tes mains sur ton visage.4

4 : La ilaha ilAllah wahdahou la charika lahou. Lahou-l-moulkou, wa lahou-l-hamdou, youhyi wa youmite. Wa houwa yahou la yamoute
biyadihi khairou. Wa houwa ‘ala kouli chay-in Qadir. Allahouma la mani’a lima a’tayta wa la mou’ty lima man’ata wa la yanfa’ou dza-l-jadi,
minka-l-jadou.
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Prie dix autres rekaats au milieu du mois en récitant dans chaque reekaat : une fois La Fatiha et « Qoul
Houwa Allahou Ahad » et « Qoul ya ayou al-kafiroune » trois fois. Quand tu auras salué, lève tes mains
et dis :

لايلالا

Ensuite passe tes mains sur ton visage.5

Prie dix autres rekaats à la fin du mois en récitant dans chaque reekaat : une fois La Fatiha et « Qoul
Houwa Allahou Ahad » et « Qoul ya ayou al-kafiroune » trois fois. Quand tu auras salué, lève tes mains
et dis :

لايلالا

Ensuite passe tes mains sur ton visage6 et demande tes besoins, ils seront exaucés. Allah placera entre
toi et l’enfer sept fossés d’une distance égale à celle entre les cieux et la terre. Pour chacune des reekaats
que tu auras prié, on t’inscrira la récompense de mille milles reekaats. On t’accordera un sauf conduit
contre le feu de l’enfer et une autorisation de passage pour le pont. »

5 : La ilaha ilAllah wahdahou la charika lahou. Lahou-l-moulkou, wa lahou-l-hamdou, youhyi wa youmite. Wa houwa yahou la yamoute biyadihi
khairou. Wa houwa ‘ala kouli chay-in Qadir. Ilahan, wahidan, ahadan, fardan, samadan, lam yatakhidz sahibatan wa la waladan.

6: La ilaha ilAllah wahdahou la charika lahou. Lahou-l-moulkou, wa lahou-l-hamdou, youhyi wa youmite. Wa houwa yahou la yamoute biyadihi
khairou. Wa houwa ‘ala kouli chay-in Qadir; Wa salAllahou ‘ala Mouhamedine wa alihi tahirine. Wa la haoula wa la qouwata ila billah-l-Aliyou-l-Adzim.
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-La prière de « la nuit des merveilles »

-Le Messager d’Allaha dit : « Cependant ne négligez pas la première nuit de vendredi du mois, les
anges l’ont appelée la nuit des merveilles et cela parce qu’arrivé le dernier tiers de la nuit, il n’est plus
aucun ange des cieux et de la terre qui ne soit pas rassemblé autour de la Mecque et ses alentours. Alors
Allah se manifeste à eux et leur dit : « Ô Mes anges, demandez-Moi ce que vous désirez » ils répondent :
« notre désir est que Tu pardonnes à ceux qui jeûnent durant le mois de Rajab » Allah تبـارك وتعـالى   leur

répond : « Je l’ai fait ». Il n’est pas une personne qui jeûnera le premier jeudi du mois de Rajab et qui
priera entre le magreb et l’Aicha douze reekaats séparées par une salutation chaque deux reekaats, en
récitant dans chaque reekaat : une fois la Fatiha, trois fois « Ina anzalnahou fi laylati-l-qadr » et douze
fois « Qoul Houwa Allahou Ahad », qu’après avoir terminé sa prière il récite soixante-dix fois7 :

Qu’ensuite il se prosterne et dise soixante-dix fois8 :

Qu’il se relève et dise9 :

Qu’il se prosterne en deuxième fois faisant comme pour la première prosternation, en demandant ses
besoins sans qu’ils ne soient acceptés. Par celui qui tient Mon âme entre Ses mains ! Il n’est pas un
serviteur de Ma communauté qui priera cette prière sans qu’Allah ne lui pardonne l’ensemble de ses
péchés, même s’ils étaient plus nombreux que l’écume de la mer, plus nombreux que les grains de sable,
plus lourds que les montagnes, plus abondants que les feuilles d’arbres. Il intercédera pour sept cent
personnes de sa maison qui seraient voués à l’enfer. La première nuit qu’il passera dans sa tombe, Allah
lui enverra la récompense de cette prière, le visage radieux, éloquente, sous la plus belle apparence. Elle
dira : Mon bien aimé, je viens t’annoncer que tu es délivré de toutes les difficultés » il lui demandera
alors : Qui es- tu ? Je n’ai jamais vu de visage plus radieux que le tien, et senti d’odeur plus agréable que la
tienne ! Elle lui dira : « je suis la récompense de la prière que tu as prié durant telle nuit, dans tel endroit,
tel mois, telle année. Je suis venue cette nuit accomplir mon devoir envers toi, qui est de te tenir
compagnie et ainsi ôter ta solitude. Lorsque l’on soufflera dans la trompe d’au-dessus de ta tête
j’ombragerai l’espace du jour du jugement, tu ne seras plus jamais dépourvu des bienfaits de ton Maitre »

7 : Allahouma Sali ‘ala Mouhamedin-nabiyi-l-Oumiyi wa alihi
8 : Soubouhoune Qoudousoune Rabou-l-mala-i-kati wa rouh
9 : Rabi-ghfir wa-rham wa tajawaz ‘ama t’alam inaka anta-l-Aliyou-l-‘Adzam.
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-Première nuit du mois de Rajab :

-Le Prophète a dit : «celui qui prendra un ghousl au début du Mois de Rajab10, en son milieu et à sa
fin ressortira de ses péchés comme au jour de sa naissance »

-Il est rapporté que Le Prophète a dit : « il n’est pas un croyant, ou une croyante qui prie trente
reekaats dans la première nuit du Mois de Rajab, en récitant dans chaque reekaat : la Fatiha une fois,
« Qoul ya ayou-l-kafiroune »11 une fois, et trois fois « Qoul Houwa Allahou Ahad », sans qu’Allah ne lui
pardonne tous ses petits et grands péchés, l’inscrive parmi les prieurs jusqu'à l’année suivante, et qu’Il
l’affranchisse de l’hypocrisie »

-il est rapporté du Prophète:« celui qui priera le magreb de la première nuit du mois de Rajab, et
qu’après il prie vingt reekaats, en récitant dans chaque reekaat : La Fatiha et Qoul Houwa Allahou Ahad
une fois, en saluant toutes les deux reekaats » alors Le Prophète demanda : « connaissez-vous la
récompense de cette prière ? » Ils répondirent : Allah et Son Messager sont plus savants !! Il leur dit
alors: « Le Rouh Al-amine me l’a apprise » puis Il découvrit ses bras et dit : « Allah le protégera lui, sa
famille, son argent, ses enfants, Il l’épargnera du châtiment de la tombe, et passera le pont à la vitesse de
l’éclair sans rendre de comptes »

-Le Prophètea dit : « celui qui priera deux reekaats dans la première nuit du mois de Rajab après
l’Aicha, en récitant dans la première reekaat : la Fatiha et « Alam Nachrah »12 une fois chacune puis
« Qoul Houwa Allahou Ahad » trois fois, et dans la deuxième reekaat : une fois la Fatiha, « Alam
Nachrah », « Qoul Houwa Allahou Ahad » et les deux protectrices13, qu’après il fasse son tachaoud et sa
salutation finale, puis récite trente fois : « la ilaha ilAllah », et prie sur Le Prophète trente fois. Alors Allah
lui pardonnera ses péchés passés et il sortira de ses péchés comme au jour de sa naissance »

-La deuxième nuit du Mois de Rajab :

-Le Prophète a dit :« celui qui priera la deuxième nuit du mois de Rajab dix reekaats, en récitant dans
chaque reekaat : la Fatiha une fois et une fois « Qoul ya ayou-l-kafiroune », Allah lui pardonnera tous ses
petits et grands péchés, l’inscrira parmi les prieurs jusqu'à l’année suivante, et l’affranchira de
l’hypocrisie »

10 : Après le magreb de la première nuit du mois

11 : Sourate N° 109 « les infidèles»

12 : Sourate n°94 « l’ouverture»

13 : Sourate n°113 « l’aube naissante» et N° 114 « Les hommes» (Falaq et Naiss)
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-La troisième nuit du mois de Rajab :

-Le Prophète a dit : «celui qui priera la troisième nuit du mois de Rajab dix reekaats, en récitant dans
chaque reekaat : La Fatiha une fois, et cinq fois « Idza ja anasroullahi wa-l-fath »14, Allah lui construira un
palais dans le paradis dont la largeur et la longueur sont sept fois plus grandes que ce monde, et un crieur
criera : Annoncez la bonne nouvelle !!! A l’ami d’Allah de Mon immense générosité, et de la compagnie
des Prophètes, des véridiques, des martyrs, et des pieux »

-Le troisième jour du mois de Rajab :

-Le Prophète  a dit : « celui qui priera le troisième jour du mois de Rajab quatre reekaats, en récitant
après la Fatiha :

)163(

)164(

)16515(

Allah lui accordera des récompenses qu’aucune personne ne peut décrire »

-La quatrième nuit du mois de Rajab :

-Le Prophète a dit : «celui qui priera la quatrième nuit du mois de Rajab cent reekaats, en récitant
dans la première reekaat : La Fatiha une fois et « Qoul aoudzou birabi-l-falaq » une fois, et dans la
deuxième reekaat : La Fatiha une fois et « Qoul aoudzou birabi naiss » une fois, et comme cela pour
chacune des deux reekaats des cent reekaats. Il descendra un ange de chaque ciel pour lui écrire la
récompense de cette prière jusqu’au jour du jugement, il ressuscitera avec un visage plus brillant que la
pleine lune, on lui donnera son livre de la main droite, et ses comptes seront faciles»

14 : Sourate N° 110 « les secours»

15 : Versets N° 163, 164 et 165 de la sourate N°2 « la vache»
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-La cinquième nuit du mois de Rajab :

-Le Prophète a dit : « celui qui priera la cinquième nuit du mois de Rajab six reekaats, en récitant La
Fatiha une fois et vingt-cinq fois « Qoul Houwa Allahou Ahad », on lui accordera la récompense de
quarante Prophètes, de quarante véridiques, de quarante martyrs, et il passera le pont à la vitesse de
l’éclair montant un cheval de lumière»

-La sixième nuit du mois de Rajab :

-Le Prophète a dit : « celui qui priera la sixième nuit du mois de Rajab deux reekaats, en récitant La
Fatiha une fois, et « Ayatou-l-Koursy » sept fois, un crieur criera : O serviteur d’Allah !!! Tu es réellement
un élu d’Allah !!! On t’a accordé pour chaque lettre que tu as récitée une intercession pour les
musulmans, On t’a accordé soixante-dix milles bonnes actions, et chacune de ces bonnes actions est
plus lourde que les montagnes du monde terrestre »

-La septième nuit du mois de Rajab :

-Le Prophète a dit : «celui qui priera la septième nuit du mois de Rajab quatre reekaats, en récitant
dans chaque reekaat : une fois La Fatiha, trois fois «Qoul Houwa Allahou Ahad » , «Qoul aoudzou birabi-l-
falaq » et «qoul aoudzou birabi naiss », et qu’après avoir fini il prie sur le Prophète dix fois, et récite dix
fois : « soubhanAllah wa-l-hamdoulillah wa la ilaha ilAllah wa Allahou akbar », Allah le placera sous
l’ombre de Son trône, lui accordera la récompense de celui qui aura jeûné le Mois de Ramadan, les anges
demanderont pardon pour lui tant qu’il est en prière, Allah lui facilitera les peurs et l’étroitesse de la tombe,
il ne sortira pas de ce monde sans voir sa place au paradis, et Allah le protègera le jour du jugement
dernier »
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-La huitième nuit du mois de Rajab :

-Le Prophète a dit : «celui qui priera la huitième nuit du mois de Rajab vingt reekaats, en récitant : La
Fatiha une fois, « Qoul Houwa Allahou Ahad », « Qoul ya ayou-l-kafiroune », sourate « falaq » et sourate
« naiss » trois fois chacune. Allah lui accordera la récompense de ceux qui rendent grâces, des patients. Il
élèvera son nom parmi les véridiques, pour chaque lettre récitée, il recevra la récompense de tous les
véridiques et de tous les martyrs, il aura la récompense d’avoir terminé la lecture du Coran durant le Mois
de Ramadan. Quand il sortira de sa tombe soixante-dix milles anges viendront à sa rencontre et lui
annonceront la bonne nouvelle de son entrée au paradis et l’y accompagneront »

-La neuvième nuit du mois de Rajab :

-le Prophète a dit : « celui qui priera la neuvième nuit du mois de Rajab deux reekaats, en récitant :
une fois La Fatiha et cinq fois « al-hakoumou takasour »16. Il ne se lèvera pas de sa place sans qu’Allah ne
lui ait pardonné, on lui accordera la récompense de cent pèlerinages et de cent petits pèlerinages, on
descendra sur lui mille milles bénédictions qui le protègeront du feu, et si il venait à mourir dans les
quatre-vingts jours qui suivent cette prière il mourrait martyr »

)1()2()3()4(

)5()6()7()8(

-La dixième nuit du mois de Rajab :

-Le Prophète a dit : « celui qui priera la dixième nuit du mois de Rajab après le magreb douze
reekaats, en récitant : une fois La Fatiha, et trois fois « Qoul Houwa Allahou Ahad ». Allah lui hissera un
palais sur des piliers de Rubis rouges » ils demandèrent au Prophète : au Messager d’Allah comment
sont ces piliers ? Il dit :«ils sont pareils à la distance entre l’orient et l’occident, dans chacun de ces
piliers se trouvent sept cent chambres plus grandes que ce monde, chacune de ces chambres est faite
d’or, d’argent, de rubis, de topazes ; dans ce palais se trouvent autant de maisons que d’étoiles dans le
ciel, dans ces maisons se trouve ce qu’un être humain ne peut décrire »

-Il est rapporté de la même chaîne de transmission que le dixième jour de chaque mois sacré comporte un ordre : le
dixième jour de dzou-l-houjja est le jour du sacrifice, le dixième jour du mois de Mouharam est le jour d’Achoura, et
le dixième jour de Rajab est le jour où Allah efface ce qu’Il veut et confirme ce qu’Il veut …

16 : Sourate N° 102 « la course aux richesses »
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-La onzième nuit du mois de Rajab :

-Le Prophète a dit : « celui qui priera la onzième nuit du mois de Rajab douze reekaats, en récitant :
une fois La Fatiha et douze fois « ayatou-l-koursy », Allah lui accordera la récompense d’avoir lu la Thora,
l’Evangile, Le Zabour, Le Fourqane et tous les livres qu’Allah a descendus sur Ses envoyés, et un crieur
criera : reprends  tes activités, Allah t’a pardonné »

-La douzième nuit du mois de Rajab :

-Le Prophète a dit : « celui qui priera la douzième nuit du mois de Rajab deux reekaats, en récitant :
La Fatiha une fois et dix fois :

)285(

)286(17

Allah lui accordera la récompense de ceux qui ordonnent le bien et interdisent le mal, la récompense
d’avoir libéré soixante-dix esclaves descendants d’Ismaël, et lui accorde soixante miséricordes »

-La treizième nuit du mois de Rajab :

-Le Prophète a dit : « celui qui priera la nuit du treizième jour du mois de Rajab dix reekaats, en
récitant dans la première reekaat : La Fatiha et une fois sourate « Al-Adiyate » 18 , et dans la
deuxième reekaat : La Fatiha et une fois « Al-hakoumou takasour », il récitera chaque deux reekaats
comme cela, Allah lui pardonnera alors ses péchés et l’agréera même si il était désobéissant à ses
parents. Mounkir et Nakir ne l’approcheront pas et ne l’effraieront pas, il passera sur le pont comme un
éclair, on lui donnera son livre de la main droite, sa balance sera lourde, et on lui accordera mille villes
dans le firdaouss »

17 : Verset N°285 et 286 de la sourate N°2 «La vache»

18 : Sourate 100 «Les coursiers»
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-La quatorzième nuit du mois de Rajab :

-Le Prophète a dit : « celui qui priera la quatorzième nuit du mois de Rajab trente reekaats, en
récitant : une fois La Fatiha, une fois « Qoul Houwa Allahou Ahad » et le dernier verset de la Sourate « La
caverne » :

)110(

Par Celui qui tient mon âme entre Ses mains même si ses péchés étaient plus nombreux que le nombre
d’étoiles dans le ciel, il sortirait de cette prière pur et purifié, et c’est comme si il avait récité tous les livres
qu’Allah a révélé »

-La nuit du quinzième jour du mois de Rajab :

-Le Prophète a dit : « quand arrive la nuit du milieu du mois de Rajab, Allah تعالى donne ordre aux

gardiens des registres des créatures et aux scribes qui inscrivent leurs actions : en leur disant : « regardez
dans les registres de mes serviteurs, et tous les péchés que vous trouvez, changez les en bonnes
actions » »

-Le Prophète a dit : « celui qui priera en cette nuit trente reekaats, en récitant : La Fatiha et dix
fois « Qoul Houwa Allahou Ahad », Il ne terminera pas sa prière sans qu’on ne lui ait accordé la
récompense de soixante- dix martyrs, il arrivera le jour du jugement et illuminera l’ensemble des gens,
d’une distance égale à celle entre la Mecque et Médine, on lui accordera une immunité contre le feu, une
immunité contre l’hypocrisie, et on lui ôtera le châtiment de la tombe »

-Le Prophète a dit : « celui qui priera la quinzième nuit du mois de Rajab trente reekaats, en récitant
dans chaque reekaat : une fois La Fatiha et dix fois « Qoul Houwa Allahou Ahad », Allah l’affranchira du
feu de l’enfer, lui inscrira pour chacune des reekaats la récompense de quarante martyrs, lui accordera
pour chaque verset douze lumières, lui construira pour chaque récitation de « Qoul Houwa Allahou
Ahad » douze villes faites de musc et d’ambre dans le paradis, on lui inscrira la récompense de tous ceux
qui ont prié et jeûné parmi les hommes et les femmes en ce mois. S’il venait à mourir dans l’année, il
mourrait martyr, et il sera épargné du châtiment de la tombe »
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-Le quinzième jour du mois de Rajab :

-Le Prophète a dit : « celui qui prie au milieu du mois de Rajab lorsque le soleil s’étend, c'est-à-dire le
quinzième jour, cinquante reekaats, en récitant dans chaque reekaat : une fois La Fatiha, une fois « Qoul
Houwa Allahou Ahad », une fois « Qoul aoudzou birabi-l-falaq » et une fois « Qoul aoudzou birabi-
naiss », sortira de ses péchés comme le jour où sa mère l’a mis au monde, il ressuscitera de sa tombe
avec les martyrs, entrera dans le paradis avec Les Prophètes, on ne le châtiera pas dans sa tombe, on lui
ôtera l’étroitesse et l’obscurité de celle-ci, et se lèvera de sa tombe le visage étincellant »

-La nuit du seizième jour du mois de rajab :

-Le Prophète a dit : « celui qui priera la nuit du seizième jour du mois de Rajab trente reekaats, en
récitant dans chaque reekaat : La Fatiha et dix fois « Qoul Houwa Allahou Ahad ». Il ne terminera pas sa
prière sans qu’on ne lui ait accordé la récompense de soixante-dix martyrs, il arrivera le jour du jugement
et illuminera l’ensemble des gens, d’une distance égale à celle entre la Mecque et Médine, on lui
accordera une immunité contre le feu, une immunité contre l’hypocrisie, et on lui ôtera le châtiment de
la tombe »

- La nuit du dix-septième jour du mois de Rajab :

-Le Prophète a dit : « celui qui priera la nuit du dix septième jour du mois de Rajab trente reekaats, en
récitant dans chaque reekaat : La Fatiha et dix fois « Qoul Houwa Allahou Ahad ». Il ne terminera pas sa
prière sans qu’on ne lui ait accordé la récompense de soixante-dix martyrs, il arrivera le jour du jugement
et illuminera l’ensemble des gens, d’une distance égale à celle entre la Mecque et Médine, on lui
accordera une immunité contre le feu, une immunité contre l’hypocrisie, et on lui ôtera le châtiment de
la tombe »

-La nuit du dix-huitième jour du mois de Rajab :

-Le Prophète a dit : « celui qui priera la dix-huitième nuit du mois de Rajab deux reekaats, en
récitant : La Fatiha une fois, « Qoul Houwa Allahou Ahad », sourate « Falaq » et « Naiss » dix fois
chacune. Quand il aura terminé sa prière, Allah dira à ses anges : « même si les péchés de celui-ci
étaient plus nombreux que ceux des gens Je lui pardonnerai grâce à cette prière » alors Allah placera
entre lui et l’enfer six fossés, et entre chaque fossé, la distance entre les cieux et la terre »



ه

-la nuit du dix-neuvième jour du mois de Rajab :

-Le Prophète a dit : « celui qui priera la dix neuvième nuit du mois de Rajab quatre reekaats, en
récitant : une fois La Fatiha, et quinze fois « Ayatou-l-koursy » et « Qoul Houwa Allahou Ahad »
chacune, Allah lui accordera la récompense qu’Il a accordé à Moussa , pour chaque lettre la
récompense d’un martyr, et Allah lui enverra trois anges avec trois bonnes nouvelles :

-la première: qu’Il ne le déshonorera pas le jour du jugement

-la seconde: qu’Il ne le jugera pas

-la troisième: qu’il entrera au paradis sans rendre de comptes

Quand il sera en présence d’Allah, Allah lui passera le Salam et lui dira : « O mon serviteur, n’aie aucune
crainte, ne t’afflige pas, Je t’ai agréé et le paradis t’est ouvert»

-la nuit du vingtième jour du mois de Rajab :

-Le Prophète  a dit : « celui qui priera la nuit du vingtième jour du mois de Rajab deux reekaats, en
récitant : une fois La Fatiha et cinq fois « Ina anzalnahou fi leylati-l-qadr »19, Allah lui accordera la
récompense d’Ibrahim, de Moussa, de Yahya, de Aissa , et celui qui aura prié cette prière ne sera plus
touché par les mauvaises choses, des hommes ou des djins et Allah le regardera avec miséricorde »

-la nuit du vingt et unième jour du mois de Rajab :

-Le Prophète a dit : « celui qui priera la nuit du vingt et unième jour du mois de Rajab six reekaats, en
récitant : une fois La Fatiha, dix fois sourate « Al-kaosar »20 et dix fois « Qoul Houwa Allahou Ahad »,
Allah ordonnera aux Nobles Scribes de ne pas lui écrire de mauvaises actions jusqu'à l’année suivante,
et lui écriront des bonnes actions jusqu'à ce que se termine cette même année. Par Celui qui tient mon
âme entre Ses mains et m’a envoyé Prophète avec la vérité, celui qui m’aime et qui aime Allah doit prier
cette prière, si il ne peut pas se tenir debout qu’il prie assis, Allah se glorifie devant ses anges en
disant : « Je lui ai pardonné »

19 : Sourate N° 97 « la destinée»

20 : Sourate N°108 « l’abondance»
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-la nuit du vingt-deuxième jour du mois de Rajab :

-Le Prophète a dit : « celui qui priera la nuit du vingt deuxième jour du mois de Rajab huit reekaats,
en récitant : une fois La Fatiha et sept fois « Qoul ya ayou-l-kafiroune », et qu’après avoir terminé sa
prière, prie sur Le Prophète dix fois, et se repentisse à Allah dix fois, il ne mourra pas sans avoir vu sa
place au paradis, il mourra dans l’Islam et aura la récompense de soixante-dix Prophètes »

-Le 22 du mois de Rajab de l’année soixante hijjri, Allah a fait périr l’un des pharaons de cette communauté : mouawiya fils
d’abi soufyane , il est donc conseillé de jeûner ce jour pour remercier Allah  عليه

-la nuit du vingt-troisième jour du mois de Rajab :

-Le Prophète a dit : « celui qui priera la nuit du vingt-troisième jour du mois de Rajab deux reekaats,
en récitant dans chaque reekaat : La Fatiha une fois et cinq fois sourate « Al-Douha »21, Allah lui
accordera pour chaque lettre, chaque mécréant, chaque mécréante un degré dans le paradis, Allah lui
accordera la récompense de soixante-dix pèlerinages, la récompense de celui qui aurait accompagné
mille morts, la récompense de celui qui aurait visité mille malades, la récompense de celui qui aurait
satisfait mille besoins à des musulmans »

)1()2()3()4(

)5()6()7(

)8()9()10()11(

-la nuit du vingt-quatrième jour du mois de Rajab :

-Le Prophète a dit : « celui qui priera la nuit du vingt-quatrième jour du mois de Rajab quarante
reekaats, en récitant dans chaque reekaat : une fois La Fatiha, une fois « Amana Rassoul »22, et une fois
« Qoul Houwa Allahou Ahad », Allah lui inscrira mille bonnes actions, lui effacera mille mauvaises
actions, l’élèvera de mille degrés, mille anges descendront des cieux les mains tendues vers le ciel pour
prier sur lui. Allah lui accordera Sa grâce dans ce monde et dans l’autre, et c’est comme si il avait
accompli la nuit du destin »

21 : Sourate N°93 « Le jour montant»

22 : Verset N°285 et 286 de la sourate N°2 « La vache», comme déjà vu dans l’annotation N°8 pour la prière de la douzième nuit
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-la nuit du vingt-cinquième jour du mois de Rajab :

-Le Prophète a dit : « celui qui priera la nuit du vingt-cinquième jour du mois de Rajab entre le
Magreb et l’Aicha vingt reekaats, en récitant : une fois La Fatiha, une fois « Amana Rassoul »23 et une fois
« Qoul Houwa Allahou Ahad », Allah le protégera, protégera sa famille, sa religion, son argent, protègera
sa vie d’ici bas, son au-delà, et il ne se lèvera pas de sa place sans avoir été pardonné »

-Le 25em jour du mois de Rajab, Mouhamed a été envoyé aux mondes, celui qui jeûne ce jour aura la récompense de
cent années d’expiations, le 25em jour est le jour où l’ordre émana le 27em où il débuta … prendre en considération ces

deux dates incombe aux croyants

-la nuit du vingt-sixième jour du mois de Rajab :

-Le Prophète a dit : « celui qui priera la nuit du vingt-sixième jour du mois de rajab douze reekaats,
en récitant : une fois la fatiha et quarante fois « Qoul Houwa Allahou Ahad », les anges lui serreront la
main, et celui à qui les anges ont serré la main sera protégé du jour du jugement, sur le pont, des
comptes, et de la balance. Allah lui enverra soixante-dix anges qui demanderont pardon pour lui,
inscriront ses récompenses et diront la ilaha ilAllah pour lui, à chaque fois qu’il bougera, ils diront : « O
Allah pardonne à ce serviteur !!! » jusqu'à ce qu’il se réveille »

-la nuit du vingt-septième jour du mois de Rajab :

La meilleure des actions de la vingt-septième nuit est de visiter l’émir des croyants , soit en
récitant la visite précise du mois de Rajab, soit en récitant n’importe quelle visite rapportée dans les
textes et nombreux livres d’invocations :

visite de l’Emir des croyants :

لا

23 : voir l’annotation précédente N°12
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-Abi Jaffar sani  a dit :« dans le mois de Rajab se trouve une nuit meilleure pour les gens que ce sur
quoi se lève le soleil, c’est la vingt-septième nuit de ce mois, c’est en cette matinée que Le Prophète fût
proclamé Prophète, celui de nos partisans qui y accomplira des actions pieuses aura la récompense de
soixante années » on lui demanda : et quelles sont les actions à faire ?

Il dit :« après avoir prié l’Aicha et t’être endormi, réveille-toi à n’importe quelle heure de la nuit, avant
sa moitié ou même après sa moitié et prie douze reekaats en récitant douze des petites sourates du
« moufasil », qui sont toutes les sourates après sourate Yasin y compris la Fatiha, après chaque deux
reekaats reste immobile et récite : La Fatiha sept fois, les deux protectrices sept fois, « Qoul ya ayou-l-
kafiroune » sept fois, « Ina anzalnahou » sept fois et Ayatou-l-koursy sept fois, quand tu auras
terminé récites:
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Ensuite demande ce que tu veux, tu seras exaucé tant que tu ne demandes pas une chose interdite, de
couper des liens de parenté, ou la destruction d’un peuple de croyants. Réveille- toi en état de jeûne, il
est conseillé de jeûner en ce jour et il équivaut à une année de jeûne »

-Abi Hassen a dit :« prie la vingt septième-nuit de Rajab à n’importe quelle heure de la nuit douze
reekaats, en récitant dans chacune des reekaats : La Fatiha, et quatre fois les deux protectrices et « Qoul
Houwa Allahou Ahad ». Quand tu auras terminé reste à ta place et récite : « la ilaha ilAllah wa Allahou
Akbar wa soubhanAllah wa la haoula wa la qouwata ila bilAllah Al-Aliyou-l-Adzim » et demande ce que
tu veux »

-Le Prophète a dit :« celui qui priera la vingt-septième nuit du mois de Rajab douze reekaats, en
récitant dans chaque reekaat : une fois La Fatiha, dix fois « Sabih Ismi »24 et dix fois « Ina anzalnahou fi
leylati-l-qadr », et qu’après avoir terminé sa prière, prie sur Le Prophète cent fois et demande pardon
à Allah cent fois, Allah  lui accordera la récompense de l’adoration des anges »

- Le vingt- septième jour de Rajab :

-l’Imam Sadiq  a dit : « jeûner le vingt septième jour du mois de Rajab équivaut auprès d’Allah à
soixante-dix années de jeûne »

-Le Prophète a dit : « celui qui jeûnera le vingt-septième jour du mois de Rajab, Allah élargira sa
tombe d’une distance de quatre cents années et recouvrira cette distance de musc et d’ambre »

En ce jour à débuté l’ordre de la Prophétie et a été envoyé Le Prophète aux mondes; c’était un
samedi, il incombe à tous les musulmans de vénérer ce jour où Allah a fait jaillir la lumière de la guidée

par le plus noble de Ses Messagers

24 : Sourate N°87 « le très haut»
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La nuit du vingt-huitième jour du mois de Rajab :

-Le Prophète a dit :« celui qui priera la vingt-huitième nuit du mois de Rajab douze reekaats, en
récitant dans chaque reekaat : une fois La Fatiha, dix fois « Sabih Ismi » et dix fois « Ina anzalnahou fi
leylati-l-qadr », et qu’après avoir terminé sa prière prie sur Le Prophète cent fois et demande pardon
à Allah  cent fois, Allah  lui accordera la récompense de l’adoration des anges »

)1()2()3()4(
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-La nuit du vingt- neuvième jour du mois de Rajab :

-Le Prophète a dit :« celui qui priera la vingt-neuvième nuit du mois de Rajab douze reekaats, en
récitant dans chaque reekaat : une fois La Fatiha, dix fois « Sabih Ismi » et dix fois « Ina anzalnahou fi
leylati-l-qadr », qu’après avoir terminé sa prière, prie sur Le Prophète cent fois et demande pardon à
Allah  cent fois, Allah  lui accordera la récompense de l’adoration des anges »

-La nuit du trentième jour de rajab :

-Le Prophète a dit :« celui qui priera la nuit du trentième jour du mois de Rajab dix reekaats, en
récitant dans chaque reekaat : une fois La Fatiha et dix fois « Qoul Houwa Allahou Ahad », Allah lui
accordera sept villes dans le paradis du Firdaous, il sortira de sa tombe avec le visage étincellant comme
la pleine lune, il passera le pont à la vitesse de la lumière, et sera épargné du feu »

mailto:��@XHk
mailto:��@XHk
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-La demande de pardon, le repentir :

-Le Prophète a dit : « celui qui dira durant le mois de Rajab cent fois :

Et le termine en faisant une aumône, Allah scellera sa fin par Sa miséricorde et Son pardon. Celui qui le
récitera quatre cent fois, Allah lui inscrira la récompense de cent martyrs et quand il rencontrera Allah le
jour du jugement dernier, Allah  lui dira : « tu as attesté de Ma Royauté, espère de moi ce que tu
désires jusqu'à ce que Je comble tous tes désirs, il n’est de tout puissant en dehors de Moi »

-la récitation de « Qoul Houwa Allahou Ahad » durant le mois
de Rajab :

)1()2()3()4(

-Le Prophète a dit :« celui qui aura récité une fois dans sa vie dix milles fois « Qoul  houwa Allahou
Ahad », sincèrement pour Allah durant le mois de Rajab, viendra le jour du jugement lavé de tous ses
péchés comme au jour de sa naissance ; il sera acceuilli par soixante-dix milles anges qui lui annonceront
le paradis »
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-Le Prophète a dit : « celui qui aura récité mille fois « Qoul houwa Allahou Ahad », viendra le jour du
jugement avec les actions de mille prophètes, de mille anges ; et personne ne sera plus proche d’Allah
que celui qui aura récité plus que lui. Et toutes ses récompenses seront multipliées pendant le mois de
Rajab. »

-Le Prophète a dit : « Celui qui récite cent fois « Qoul houwa Allahou Ahad », on le bénira, on bénira
ses parents, sa famille et ses voisins ; quant à celui qui l’aura récité durant le mois de rajab, Allah lui
construira douze palais dans le paradis ornés de perles et de rubis, Allah lui inscrira mille milles bonnes
actions et Il dira : « partez vous occuper de mon serviteur, construisez ce que Je lui ai promis, viendront
alors dix milles intentands, qui sont ceux designés pour ces habitations dans le paradis, ils lui ouvriront
mille milles palais de perles, mille milles palais de rubis rouges, tous ces palais sont ornés de perles, de
rubis, de bijoux, puis ils l’y installeront. Personne ne peut décrire, imaginer ces palais hormis Allah .
Quand il les verra il tombera de stupéfaction et dira : pour lequel des Prophètes sont ces palais ? On lui
dira : « ils sont pour toi en récompense de ta récitation de « Qoul Houwa Allahou Ahad »

-la récitation de « la ilaha ilAllah » durant le mois de Rajab :

-Il a dit  : « celui qui récitera mille fois « la ilaha ilAllah » durant ce mois, Allah lui inscrira cent milles
bonnes actions et Allah lui construira cent villes dans le paradis »


